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FOOTBALL
RÉUNION DU BUREAU FÉDÉRAL AUJOURD’HUI

JSK, Roberson, la CAN-2017
et les Verts au menu

La JSK attend la décision…
Le premier point de l’ordre du jour

sera vraisemblablement la dernière
décision du Tribunal arbitral du sport
(TAS) de Lausanne qui exige «l’annu-
lation avec effet immédiat» de la sanc-
tion de la CAF infligée à la JSK et les
suites à donner aux doléances du
comité de supporters du club kabyle
reçu, faut-il rappeler, par le Premier
ministre. Celui-ci avait d’ailleurs promis
de transmettre le dossier aux autorités
compétentes à savoir le ministère des
Sports et la FAF. Hannachi, le prési-
dent de la JSK, qui attend que la FAF
saisisse la CAF pour l’annulation des
sanctions infligées à son équipe, espè-
re également que la haute instance de
football du pays ordonnera la levée
des sanctions qui frappent la JSK
depuis août 2014, avec notamment le
retour au stade de Tizi-Ouzou.

Quelle issue pour l’affaire Roberson ?
L'autre dossier à élucider et qui

n'est pas de moindre importance est
celui du joueur brésilien du MC Alger.
En fait, Roberson de Arruda Alves,
prêté jusqu’à la fin de l’actuelle saison
par l'Esporte Clube Juventude, n’a pas
été qualifié sur ordre de la Fifa à cause
de l’absence de lettre de sortie (TMS)

de la Fédération brésilienne de foot-
ball. Dans son courrier adressé au club
algérien, la Fifa évoque le retard accu-
sé par l’Algérie (FAF) dans la deman-
de du fameux document (TMS - (trans-
fert matching system) obligatoire pour
tout transfert de joueur à l’internatio-
nal. Les personnes en charge des
transferts au niveau de la FAF n’au-
raient pas demandé à temps la lettre
exigée sur le système informatique de
la Fifa mis en place pour toutes les
fédérations affiliées à l’instance inter-
nationale… Toutefois, les respon-
sables du MCA, qui ont sollicité une
dérogation spéciale auprès de la Fifa,
reste confiants quant à la qualification
du Brésilien qui coûte mensuellement
20 000 euros au Mouloudia en plus de
la somme dépensée et réglée à son
équipe pour le prêt. Pour exercer une
pression supplémentaire sur l’instance
de Raouraoua, des dizaines de sup-
porters du MCA se sont rendus au
courant de la semaine au siège de la
FAF à Dély Ibrahim.

L’après-CAN-2015 et les prochaines
échéances des Verts

Lors de leur conclave périodique,
les membres du bureau fédéral de la
FAF évoqueront la participation de

l’équipe nationale de football à la der-
nière CAN disputée en Guinée équato-
riale (17 janvier-8 février) ponctuée
d’une élimination aux quarts de finale.
En plus du renouvel lement de la
confiance au sélectionneur français,
Christian Gourcuff, il sera question de
débattre des prochaines échéances
des Verts avec notamment le tournoi
de Doha en mars et la participation
des différentes sélections nationales
aux compétitions internationales.

Le point sur les spéculations
de la CAN-2017

L’un des sujets qui retiendra l’atten-
tion du BF est sans doute les derniers
développements dans le dossier d’at-
tribution de l’organisation de la 31e

Coupe d’Afrique des nations. L’Algérie
étant candidate, «des spéculations»
ont surgi cette semaine pour annoncer
que notre pays n’aura pas l’attribution
alors que le ministre des Sports, M.
Tahmi soutient que «Tout ce qui a été
dit à ce sujet n'est que pures spécula-
tions, rien de plus, et cela ne servira
en rien la candidature de l'Algérie».
Autant de dossiers sur le bureau de
Mohamed Raouraoua à traiter lors du
rendez-vous d’aujourd’hui.

Ahmed Ammour

NOMBRE D’ENTREPRISES ÉCONOMIQUES
Y SERAIENT FAVORABLES

Le FCE à la rescousse
des clubs professionnels
l Le président du Forum des chefs d'entreprises (FCE), Ali Haddad

a donné une lueur d'espoir aux clubs professionnels en Algérie, dont la
majorité est au bord de la faillite, en affirmant que les opérateurs
économiques privés sont disposés à devenir actionnaires dans ces
clubs.

Cette affirmation a été faite lors d'une rencontre, mardi, avec
le ministre des Sports Mohamed Tahmi, au cours de laquelle
Haddad a proposé l'élaboration d'une liste d'entreprises intéres-
sées par la participation dans le capital de ces clubs. 

Une action, si elle venait à se concrétiser, permettrait de
«sauver» le professionnalisme en Algérie, qui après cinq années
d'existence, tarde à voir le bout du tunnel, estiment les observa-
teurs. En effet, la quasi-totalité des clubs ne parviennent à mener
leur mission, que grâce aux aides attribuées par les pouvoirs
publics. Chose qui est en contradiction avec les principes du pro-
fessionnalisme, sachant que ces mêmes clubs ont un statut de
sociétés commerciales. Cependant, en se rendant compte qu'ils
étaient incapables de faire face aux exigences de ce statut, les
présidents des clubs professionnels, dont la plupart étaient en
poste durant l'ère de l'amateurisme, sont montés au créneau pour
réclamer un «statut particulier» à leurs entreprises naissantes . 

Cette doléance, datant de la saison dernière, vient d'être réité-
rée il y a quelques jours à l'occasion de la tenue à Alger d'une
journée sur le football professionnel, sous l'égide du ministère
des Sports. C'est aussi pour avoir gain de cause dans ce registre
que les présidents des clubs s'apprêtent à relancer leur forum.
Une réunion est prévue dans ce sens dimanche prochain au
siège du MC Alger, après que la première tentative de lundi der-
nier, a été vouée à l'échec, faute de quorum. L'annonce par
Haddad - qui n'est autre que le propriétaire de l'USM Alger, l'un
des rares clubs à avoir réussi son passage vers le professionna-
lisme- des bonnes intentions des membres de la (FCE) de partici-
per dans le capital des clubs devrait faire leur bonheur. Mais
encore, faudra-t-il que les entraves auxquelles ont déjà été
confrontés certains investisseurs ayant émis le vœu de participer
dans le capital des formations de l'élite soient levées, préviennent
les observateurs. 

Le ministre des Sports avait expliqué, au cours de son entre-
vue avec le président de la FCE, que «le rôle de l'Etat est d'orga-
niser l'activité sportive et les clubs, et que c'est à la société civile
(les entreprises privées) de gérer ces entités». Une précision de
taille qui devrait inciter ces entreprises à enfin s'impliquer dans le
processus de professionnalisation du sport roi en Algérie, mais
en leur assurant, bien sûr, le climat idéal, indispensable pour la
réussite de tout projet d'investissement.

l C’est aujourd’hui jeudi 19 février que le bureau fédéral de la Fédération algérienne de football (FAF)
devrait se réunir pour débattre de plusieurs sujets avec notamment les dernières évolutions du dossier de la
JSK avec le verdict du TAS, l’affaire du joueur brésilien du MCA, Roberson, et le bilan des Verts dans la dernière
Coupe d’Afrique des nations disputée en Guinée équatoriale (17 janvier – 8 février) ainsi que la prochaine
réunion du comité central de la CAF début avril pour la désignation du pays hôte de la CAN-2017 dont
l’Algérie est candidate.


